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 CHARTE D’ENGAGEMENT 
« SUD Zéro déchet plastique »







   I ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES
Plan d’actions

A travers le dispositif Charte d’engagement « zéro déchet plastique », la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur invite les établissements scolaires à s’engager progressivement mais durablement, à réduire les déchets plastiques en mer et sur terre. 

Pour vous accompagner dans votre démarche, la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur a confié l’animation de la Charte « Zéro déchet plastique » à l’Agence Régionale de la Biodiversité et de l’Environnement (ARBE).
Le présent document recense le plan d’actions du signataire de la charte « zéro déchet plastique ». 

Il doit être complété et transmis par mail à l’ARBE dans les 3 mois suivants la signature de la charte. Les actions obligatoires sont indiquées dans un fond gris.
Une évaluation de mise en œuvre des actions sera effectuée 2 ans après la date de signature de la charte sur la base des indicateurs inscrits dans le tableau de réponse. 

Animé par

Dispositif proposé par

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Type : ☐Lycée général ☐ Lycée technique / professionnel   ☐CFA   ☐ Collège CFA   ☐ Etablissement de l’enseignement supérieur : ☐
Autre (précisez) : 

Nom de l’établissement scolaire : 
Adresse postale : 
Nombre d’élèves dans l’établissement : 	

Êtes-vous engagé dans une démarche globale de développement durable (Agenda 21, Label E3D, etc.) ? Oui ☐ Non ☐ 
Si oui, merci de préciser : 
Êtes-vous candidat ou lauréat d’un appel à projet régional en lien avec la thématique du « zéro déchet plastique » ? Oui ☐   Non ☐
Si oui, merci de préciser : 
	CONTACT REPRESENTANT

Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Mail : 
Téléphone : 
	CONTACT TECHNIQUE

Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Mail : 
Téléphone : 



Les deux référents acceptent de recevoir la veille d’informations dédiée au zéro déchet plastique envoyée par l’ARBE : Oui  ☐ Non ☐




GOUVERNANCE



	OBJECTIFS
	On le fait déjà
	On le fera d'ici 2 ans
	Description de l’action
	Exemples d'actions
	Indicateurs d'évaluation

	Mise en place d'un groupe de travail interne transversal "zéro déchet plastique" dans l’établissement 
	☐	☐
	
	Exemple : Désigner des référents "zéro déchet plastique" parmi les élèves.
Créer un groupe de travail constitué de représentants de l'administration, de la restauration collective, du personnel d'entretien, des élèves, des parents d'élèves et des professeurs pour le pilotage des actions "zéro déchet plastique", intégrer la démarche zéro déchet plastique dans la démarche E3D
	Liste des membres du groupe de travail 






OBJECTIF 1. SENSIBILISER AUX ENJEUX DES POLLUTIONS PLASTIQUES

	OBJECTIFS
	On le fait déjà
	On le fera d'ici 2 ans
	Description de l’action
	Exemples d'actions
	Indicateurs d’évaluation

	Sensibiliser les élèves, personnel et les parents d’élèves aux enjeux des pollutions plastiques
	☐	☐	 
	Exemple : Organiser la visite d'un centre de tri .
Organiser un défi école zéro déchet.
Afficher une exposition dédiée dans l'établissement ; Intervention d’associations d’éducation à l’environnement. Intégrer le sujet Zéro déchet plastique dans les dispositifs Calypso et les Eco-ambassadeurs proposé par la Région Sud. 
Fiche inspirante : Ecole Paul Langevin - ARBE
Outils : Associations et entreprises proposant des solutions de sensibilisation - Annuaire ARBE ; Le Panorama des acteurs EEDD et leurs actions - ARBE  ; Opération « plastique à la loupe » - Fondation Tara Océan 
	Nombre d'élèves sensibilisés : 
Nombre d'agents sensibilisés : 
Nombre de parents sensibilisés : 

Nombre d’actions de sensibilisation par an 

	Organiser ou participer à des opérations de ramassage de déchets plastiques à l’aide de la plateforme Remed Zéro plastique
	☐	☐	 
	Exemples : Organisation de ramassage notamment lors de l’opération régionale Nettoyons le Sud, du World Clean up Day. 
Outils : Inscription et accompagnement aux ramassages de déchets et caractérisations sur le site www.remed-zero-plastique.org. 
	Inscription sur Remed 
Oui ☐  Non ☐
Liste des principaux déchets plastiques retrouvés en nature à l’issu des ramassages : 

	Intégrer la thématique 
« Zéro déchet plastique » dans les disciplines d'apprentissage 
	☐	☐	 
	Exemple : L'ADEME, Tara expédition et l'Académie de Versailles proposent un dossier « les déchets plastiques dans les océans » à destination des enseignants comprenant des fiches pédagogiques « clé en main » et des pistes de travail, disciplinaires ou pluridisciplinaires.
	Liste des disciplines qui ont intégrées la thématique « zéro déchet plastique » : 

	Participer à la semaine européenne de la réduction des déchets
	☐	☐	 
	Exemple : Organiser une bourse d'échange de matériels scolaires ; Intervention ambassadeurs du tri de l'intercommunalité dans l'établissement ; Organiser d'un défi "zéro emballage plastique au gouter" pour impliquer les parents d'élèves
Outils : Le Guide du porteur de projet de la SERD - ADEME
	Participation à la semaine européenne de réduction des déchets :
Oui ☐  Non ☐




OBJECTIF 2. DIMINUER L’USAGE DES MATIERES PLASTIQUES

	OBJECTIFS
	On le fait déjà
	On le fera d'ici 2 ans
	Description de l’action
	Exemples d'actions
	Indicateurs d’évaluation

	Supprimer les plastiques à usage unique dans ses activités propres (notamment à travers la politique d’achats de l’établissement)
	☐
	☐
	 
	Exemples : Intégrer dans les contrats fournisseurs des
clauses pour diminuer les plastiques.
Identifier les fournisseurs et les prestataires qui proposent des alternatives aux matières plastiques, des objets recyclés, et des objets recyclables.
Fournitures de bureau : privilégier des produits sans plastique, recyclables, réutilisables, rechargeables et/ou en matériaux recyclés ; supprimer les gobelets en plastique, les fournitures de bureau à usage unique et privilégier le réutilisable au jetable. 
Outils : Annuaire des prestataires - ARBE 
	
Estimation de la masse (kg) des usages uniques supprimés par an  

Liste des fournisseurs "zéro déchet plastique" avec lesquels l'établissement travaille 


	Favoriser le réemploi* dans la structure

*réemploi = l’objet qui n’est pas considéré comme un déchet est utilisé pour un usage identique à celui pour lequel il avait été conçu (ex : un emballage alimentaire consigné)
	☐	☐	
	Exemples : Développer des partenariats avec des ressourceries/recycleries/associations pour la récupération de matériel/objet non-utilisés (exemple : matériel informatique non utilisé, matériel de bureau, etc.), organiser/participer à des Repair-cafés, etc.
Outils : Association Régionale des Ressourceries et Recyclerie de Provence-Alpes-Côte d'Azur
	Estimation de la masse (kg)  d’objets réemployés par an  

	Supprimer le plastique dans la restauration collective scolaire 

	☐	☐	 
	Exemples : Favoriser les alternatives réutilisables pour les contenants de chauffe de réchauffe et de service dans la restauration collective (inox, verre). 
Outils : Livres Blanc Acte 1 et 2 – AGORES ; Annuaire des prestataires - ARBE
	Nombre de repas servis par jour 

Liste des alternatives aux plastiques utilisées 

Masse (kg) de plastiques à usage unique supprimés par an (barquettes, vaisselle, etc.) 


	Intégrer systématiquement le "zéro déchet plastique" lors des évènements organisés par l'établissement
	☐	☐	 
	Exemple : Organisation de kermesses zéro déchet plastique, d'évènements sportifs zéro déchet, etc.
Outils : Annuaire des prestataires - ARBE
	Zéro déchet plastique lors des évènements : 
Oui ☐  Non ☐

	Instaurer une liste de matériel scolaire "zéro déchet plastique"
	☐	☐	
	
Exemple : Travailler avec les enseignants sur la mise en place d'une liste de fournitures scolaires "zéro déchet plastique" 
Outils : Préparer une rentrée zéro déchet – Zéro Waste France 
	Liste de matériel "zéro déchet plastique" :
Oui ☐  Non ☐




OBJECTIF 3. GERER, VALORISER ET RECYCLER LES DECHETS PLASTIQUES

	OBJECTIFS
	On le fait déjà
	On le fera d'ici 2 ans
	Description de l’action
	Exemples d'actions
	Indicateurs d’évaluation

	Réaliser un état des lieux des déchets plastiques produits dans l'établissement
	☐	☐	 
	Exemple : Organiser une campagne de quantification et de caractérisation des flux de déchets plastiques produits par l'établissement.
	Etat des lieux à fournir à l’ARBE

	Optimiser le système de collecte et le tri des déchets plastiques 
	☐
	☐	 
	Exemple : Mettre en place des systèmes de collecte incitatifs (système de rémunération, bon d'achats, etc.) 
Renforcer et adapter les points de collecte des déchets dans les zones stratégiques (salle de pause,  lieux fumeurs, etc.)
Mise en place de partenariats avec les éco-organismes existants pour les déchets spécifiques (ameublement, cartouches d'encre, DEEE) 
Intégrer dans les contrats des clauses permettant une meilleure gestion des déchets plastiques
Outils : Les filières REP - ADEME
	Masses (kg) collectées des déchets relevant du principe de REP par typologie et par an 





CONTACTS ET RESSOURCES UTILES
	Contacts pour envoi du plan d’actions et conseils personnalisés
Claire POULIN 
Chargée de mission / ARBE
c.poulin@arbe-regionsud.org
04 42 90 90 58 / 06 61 84 58 21 


	Les outils disponibles sur le site de l’ARBE
Une rubrique ressources en ligne est disponible sur le site de l’ARBE pour vous aider dans la mise en œuvre de vos actions :
Conseils et outils pour réduire les pollutions plastiques et leurs impacts sur la biodiversité de votre territoire
Vous y trouverez, un guide méthodologique, des initiatives inspirantes de signataires engagés, un annuaire de prestataires d’associations et d’entreprises qui proposent des solutions concrètes, des retours sur des évènements techniques organisés par l’ARBE (diminuer les pollutions plastiques via les achats publics, supprimer les plastiques en restauration collective, supprimer les plastiques dans les manifestations, diminuer les transferts de plastiques via les réseaux d’eaux, etc.).

Un bilan des évaluations 2023 de 107 territoires engagés dans les chartes depuis 2019, 35 fiches bilan issues des évaluations 2021 et 2022 et des fiches initiatives exemplaires sont disponible en ligne : Retour sur les actions des signataires engagés - bilans des évaluations 


	La liste des acteurs engagés dans les deux chartes en région sur le site de l’ARBE
Liste des signataires engagés dans les chartes zéro déchet plastique et plages sans déchet plastique - cartographies des signataires  

Nota bene : en vous engageant parmi les signataires, l’élu et l’agent référents recevront une veille d’informations mensuelle zéro déchet plastique dans laquelle nous vous partagerons notamment les actualités des signataires engagés en région. Si vous souhaitez valoriser vos actualités dans cette veille, il suffit de nous envoyer vos informations par mail à c.poulin@arbe-regionsud.org. Ils seront également destinataires de la newsletter mensuelle de l’ARBE.
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